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ATTENTION : Sur la Réserve Naturelle de la Baie de Somme : 
chiens interdits, cueillette des végétaux interdite et veuillez 
ne pas vous approcher des groupes d'oiseaux et de phoques.

Ce circuit est entretenu par la Communauté de 
communes Authie Maye et SMBS-GLP.

RÉSERVE NATURELLE
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Poste d’observation Point de vue

 SÉCURITÉ EN BAIE 

La Baie de Somme est un estuaire 
vivant au rythme des marées. 
Il comporte de nombreux risques : 
noyade, enlisement, blessures, vent, 
brouillard,...
Pour votre sécurité, ne vous 
aventurez pas seuls en Baie et 
respectez les consignes de sécurité :

 s’informer des horaires des marées ;

 quitter la Baie 3 h avant la pleine 
mer et attendre 1 h après la pleine 
mer pour s’engager en Baie (Arrêté 
préfectoral du 19 juillet 1977) ;

 s’équiper de moyens de  
communication (gilets jaune, lampe, 
téléphone portable,...) ;

 posséder une trousse de secours ;

 privilégier des sorties encadrées 
par des guides professionnels.

Aux alentours

À 6 km, Rue : église Saint-
Wulphy 19e siècle, chapelle 
du Saint-Esprit 15 et 16e 
siècles, chapelle de l’Hospice 
16e siècle, beffroi 15e 
siècle classé au patrimoine 
mondial de l’UNESCO.
À 7 km, le Crotoy : station 
balnéaire, le port, chemin 
de fer de la baie de Somme, 
église Saint-Pierre.
À 8 km, Quend-Plage-les-
Pins : station balnéaire, 
base nautique, moules de 
bouchots (pieux en bois 
plantés dans le sable par les 
mytiliculteurs). Fort-Mahon-
Plage : station balnéaire, 
centre nautique.


